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Rappel cadre législatif  : loi relative à l'organisation et à la transformation du système de santé « 
Ma santé 2022 ».

Constantes évolutions des pratiques dans le secteur officinal :  nécessité pour l’officinal d’avoir 
des collaborateurs formés aux évolutions du métier

➔Nouvelles compétences (TROD, santé & 
numérique, communication…).

➔Adaptation des programmes aux activités 
officinales.

➔Valorisation du métier de préparateur 
associée à une reconnaissance d’un niveau 
Bac+2.

➔ Source Association Nationale pour la Formation 
Professionnelle de la Pharmacie (ANFPP), Juin 2022
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Remplace le brevet 
professionnel

Critères académiques (maths, physique et biologie)
+ Contrat d’apprentissage

Sélection à l’entrée 
des étudiants : 

Ouverture en Sept. 2022

DEUST Préparateur / Technicien en 
Pharmacie (Bac+2)*

Diplôme niveau 5 délivré par la Faculté de Pharmacie de Montpellier  

Formation toujours réalisée 
dans les CFA territoriaux
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Nombre d’inscrits :  336 étudiants DEUST1
              246 étudiants DEUST2 

  

Greta-CFA Montpellier Littoral – Resp : E. Miguel & N. Garcia 

Greta-CFA de l'Aude et des Pyrénées Orientales 
Resp : E. Heugebaert & M. Mendoza

Purple Campus Perpignan – Resp : C. Varo

Purple Campus Béziers – Resp : N. Costa-Couve 

Purple Campus Margueritte – Resp : F. Andjibou

Purple Campus Carcassonne – Resp : C. Fonquergne

Purple Campus Alès – Resp : M. Fricaux

Purple Campus Montpellier – Resp : C. Aubertin 

DEUST Préparateur / Technicien en Pharmacie

Institut Emmanuel d’Alzon – Resp : C. De Vallière
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Alternance 2 jours / 3 
jours

LE PROGRAMME DU DEUST 1
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Alternance 2 jours / 3 
jours

LE PROGRAMME DU DEUST 2
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LE PROGRAMME DU DEUST 2

UE 2.16 Apprentissage 10 ECTS

Thématique : Cas patient en lien avec les UEs transversales 
UE 2.3, UE 2.4, et UE 2.7 à UE 2.11 .

Référents universitaires : Éric Rondet et Florence Bichon

L’évaluation de l’UE apprentissage du S4 du DEUST PTEP repose sur une présentation orale (avec support 
powerpoint) de 10 minutes suivie de 5 minutes de questions. 

L’étudiant aura à présenter le suivi d’un patient pris en charge au sein de l’officine dans lequel il effectue son 
apprentissage. Ce patient devra présenter un trouble relevant d’une des UEs transversales du DEUST2 : UE 2.3, 
2.4, 2.7, 2.8, 2.9, 2.10, 2.11.
Le choix du patient devra permettre d’envisager une présentation se décomposant comme suit : 
- Contexte (rappels d’anatomie et physiopathologie)

- Antécédents
- Prise en charge

- Suivi

Il est vivement conseillé d’associer le Maître d’Apprentissage pour le choix du patient. 
Une évaluation spécifique des compétences acquises dans le cadre des UE de communication (DEUST 1 et 
DEUST 2) sera menée au travers d’une grille d’évaluation spécifique. Cette évaluation sera conduite par un 
formateur de communication présent durant le jury de soutenance.
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LE PROGRAMME DU DEUST 2

UE 2.16 Apprentissage 10 ECTS

Thématique : Cas patient en lien avec les UEs transversales 
UE 2.3, UE 2.4, et UE 2.7 à UE 2.11 .

Référents universitaires : Éric Rondet et Florence Bichon

Grille d’évaluation 
soutenance orale UE 
2.16
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Modalités de Contrôle des Connaissances (MCC)
https://pharmacie.edu.umontpellier.frConsultables après vote sur : 

Évaluation mixte des UEs : Contrôle Continu (CC) ET Contrôle Terminal (CT) 

Travail régulier = aide à la réussite

https://pharmacie.edu.umontpellier.fr/
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Règlement des Enseignements, Etudes et Examens (R3E)

https://pharmacie.edu.umontpellier.frConsultables après vote sur : 

Structure des années de formation de DEUST 1 & DEUST 2 préparant au métier de PTEP :

Assiduité aux enseignements de CM, TP et TD, aux CC et CCI :

La présence à tous les enseignements et toutes les évaluations est obligatoire. 

Conditions générales de validation des années de formation :

Sont déclarés admis :
- Moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 sur l’ensemble des UE (hors UE apprentissage).
- Note supérieure ou égale à 10/20 à chaque UE Apprentissage.

Les 2 semestres de chaque année se compensent exception faite des UEs apprentissage.
Les notes de CC et de TP obtenues en 1re  session sont conservées en 2e  session.

La seconde chance prend la forme d’une seconde session pour les CT ou d’une 
épreuve additionnelle pour les UE évaluées en CCI.
Les règles de validation sont les mêmes pour les deux sessions d’examens. 
A l’issue de la seconde chance, la meilleure des deux notes des CT est retenue. 

https://pharmacie.edu.umontpellier.fr/
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https://pharmacie.edu.umontpellier.frConsultables après vote sur : 

Conservation d’UE validée – en cas de non validation d’une année de formation. 

- Toute UE validée est acquise définitivement : capitalisation.
- Quelle que soit la note obtenue à une UE, les étudiants conservent le bénéfice des TP validés 

définitivement.

DONNÉES GÉNÉRALES :

Règlement des Enseignements, Études et Examens (R3E)

https://pharmacie.edu.umontpellier.fr/


13
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https://pharmacie.edu.umontpellier.frConsultables après vote sur : 

Conservation d’UE validée – en cas de non validation d’une année de formation. 

DEUST 1 DEUST 2
Promotion 24-25 Promotion 24-25

Seuil ECTS validés ?*

Les étudiants n'ayant pas validé les 60 ECTS à l'issue de la 
première année de formation (session 2) ont la possibilité 
d'acquérir les crédits manquants lors de l'année de DEUST 2. Ces 
étudiants en dette seront uniquement évalués sous la forme d'un 
Contrôle Terminal (pas d'évaluation en Contrôle Continu). En 
revanche, dans le cas des UEs évaluées en Contrôle Continu 
Intégral (CCI), l'étudiant suivra l'ensemble du dispositif évaluatif.

Attention, sont exclus de ce dispositif les étudiants ayant acquis 
moins de 30 ECTS à l'issue du DEUST 1 (UEs Apprentissage 
comprises). A l'issue du jury de session 2 de DEUST 1, ces derniers 
se verront proposer un redoublement ou une ré-orientation sur 
proposition de l’équipe pédagogique. 

DONNÉES SPÉCIFIQUES DEUST 1

Règlement des Enseignements, Études et Examens (R3E)

https://pharmacie.edu.umontpellier.fr/
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https://pharmacie.edu.umontpellier.frConsultables après vote sur : 

Conservation d’UE validée – en cas de non validation d’une année de formation. 

DONNÉES SPÉCIFIQUES DEUST 2

DEUST 1 DEUST 2 3e année
dettesPromotion 24-25 Promotion 24-25

Seuil ECTS validés

Les étudiants n'ayant pas validé les 120 ECTS du DEUST PTEP à 
l'issue des 2 années de formation se verront proposer une 
troisième année de financement leur permettant de créditer 120 
ECTS pour l'obtention du diplôme en suivant les enseignements 
des UEs non validées en DEUST 1 et/ou en DEUST 2. Durant cette 
troisième année, les étudiants concernés seront uniquement 
évalués sous la forme d'un Contrôle Terminal (pas d'évaluation en 
Contrôle Continu). En revanche, dans le cas des UE évaluées en 
Contrôle Continu Intégral (CCI), l'étudiant suivra l'ensemble du 
dispositif évaluatif .

Attention, sont exclus de ce dispositif les étudiants ayant crédité 
moins de 40 ECTS de l’ensemble des UEs théoriques (UE 
Théoriques = toutes les UEs sauf les UEs Apprentissage) sur les 
deux années. Ces derniers se verront proposer un 
accompagnement vers une ré-orientation.

Règlement des Enseignements, Études et Examens (R3E)

https://pharmacie.edu.umontpellier.fr/
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 ACCÈS ENT :

Une fois votre inscription régularisée, vous pourrez : 
- valider votre compte informatique (ENT) via un lien reçu sur votre 

adresse mail personnelle,
- avoir accès à toutes les ressources universitaires.
- CONNEXION QUOTIDIENNE OBLIGATOIRE : 
     boîte mail universitaire = lien avec scolarité, informations 
pédagogiques…

DEUST Préparateur / Technicien en Pharmacie
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CONTACT À LA FACULTÉ DE PHARMACIE 

Éric RONDET (DEUST1) – Enseignant-chercheur – Faculté de Pharmacie : 
eric.rondet@umontpellier.fr

Florence BICHON (DEUST2) – Enseignant-chercheur – Faculté de Pharmacie : 
florence.bichon@umontpellier.fr

Responsables pédagogiques : 

Rebecca SORIN-LIGNON & Flore DILHAN  : pharma-deust@umontpellier.fr
                         flore.dilhan@umontpellier.fr 

Responsable scolarité & gestionnaire administrative: 

DEUST Préparateur / Technicien en Pharmacie

Pour toutes questions relatives aux 
problématiques de scolarité contacter en premier 

le resp. pédagogique des CFA

 04 11 75 93 57

mailto:eric.rondet@umontpellier.fr
mailto:florence.bichon@umontpellier.fr
mailto:pharma-deust@umontpellier.fr
mailto:flore.dilhan@umontpellier.fr
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SERVICE DE MÉDECINE PRÉVENTIVE

➥ CSU : Centre de Soins Universitaire

➥ Étudiant.es en situation de handicap : 

DEUST Préparateur / Technicien en Pharmacie

- Demande d’aménagement : https://www.umontpellier.fr/campus/sante-social-et-
handicap/etudiants-et-handicap

- Secrétariat du service de Médecine Préventive : 
 Tel : 04.34.43.30.79
 Mail : sabine.lucas@umontpellier.fr

https://www.umontpellier.fr/wp-
content/uploads/2023/11/Guide_pratique_2024_WEB.pdf

file:///C:/Users/RONDET/Documents/Enseignements/UFR Pharmacie/DEUST préparateur/Présentation diverses/Présentation rentrée 23-24/Video SCMPPS.mp4
https://www.umontpellier.fr/campus/sante-social-et-handicap/etudiants-et-handicap
https://www.umontpellier.fr/campus/sante-social-et-handicap/etudiants-et-handicap
mailto:sabine.lucas@umontpellier.fr
https://www.umontpellier.fr/wp-content/uploads/2023/11/Guide_pratique_2024_WEB.pdf
https://www.umontpellier.fr/wp-content/uploads/2023/11/Guide_pratique_2024_WEB.pdf
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SERVICE DE MÉDECINE PRÉVENTIVE

CSU : Centre de Soins Universitaire

DEUST Préparateur / Technicien en Pharmacie

Signaler les actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes :

https://www.umontpellier.fr/campus/signaler-les-actes-de-
violence-de-discrimination-de-harcelement-et-dagissements-
sexistes

https://www.umontpellier.fr/campus/signaler-les-actes-de-violence-de-discrimination-de-harcelement-et-dagissements-sexistes
https://www.umontpellier.fr/campus/signaler-les-actes-de-violence-de-discrimination-de-harcelement-et-dagissements-sexistes
https://www.umontpellier.fr/campus/signaler-les-actes-de-violence-de-discrimination-de-harcelement-et-dagissements-sexistes
file:///C:/Users/RONDET/Documents/Enseignements/UFR Pharmacie/DEUST préparateur/Présentation diverses/Présentation 23-24/Video SCMPPS.mp4
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COMMUNICATION DE LA VICE-PRÉSIDENTE ÉTUDIANTE – ALEXANE LEQUART

DEUST Préparateur / Technicien en Pharmacie

https://filesender.renater.fr/?s=download&token=07a31928-39ce-4523-b08d-709f457839d1

Lien de téléchargement :

Expiration du lien : 12/09/2024 

file:///C:/Users/RONDET/Documents/Enseignements/UFR Pharmacie/DEUST préparateur/Présentation diverses/Présentation rentrée 24_25/Bureau Vie Etudiante.mp4
https://filesender.renater.fr/?s=download&token=07a31928-39ce-4523-b08d-709f457839d1
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CALENDRIER UNIVERSITAIRE

DEUST Préparateur / Technicien en Pharmacie

SEMESTRES 1 & 3 : 

 Début des enseignements : 2 Septembre 2024
 Fin des enseignements : 20 Décembre 2024
 Première session examens : du 7 au 10 Janvier 2025

SEMESTRES 2 & 4 : 

 Début des enseignements : 13 Janvier 2025
 Fin des enseignements : 2 Mai 2025
 Première session examens : 12 au 16 Mai 2025
 Deuxième session examens (semestres pairs et impairs) : 23 au 27 Juin 2025
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CONCLUSION

RÉSULTATS DEUST 2023-2024

D
EU

ST
 2

Taux de Réussite (%)

D
EU

ST
 1

Taux de Réussite (%)
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